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INVITATION POUR LES MEDIAS 
 
 
21 septembre 2015 
 
 
3e rapport du Conseil d’Etat sur l’Agenda 21 cantonal  
Synergie entre exploitation agricole et préservation de la faune et flore 
 
Madame, Monsieur, 
 
L’Agenda 21 cantonal est un programme d’actions concrétisant la Charte du 
développement durable adoptée par le Grand Conseil en 1998. Chaque deux ans, un 
rapport officiel présente les actions emblématiques menées par les Services de l’Etat 
ainsi que les projets et perspectives de travail en matière de durabilité. 
 
En lien avec l’engagement «Biodiversité et paysage» de son Agenda 21, le canton 
œuvre avec les agriculteurs pour préserver les prairies et pâturages secs ainsi que les 
espèces typiques des champs de céréales. Au niveau suisse, le Valais a une 
responsabilité particulière par rapport à ces surfaces menacées, du fait notamment des 
nombreuses et rares espèces qui y vivent, parfois uniquement en Valais. 
 
Afin de vous présenter les principaux résultats du 3e rapport du Conseil d’Etat sur 
l’Agenda 21 cantonal et un exemple de synergie entre exploitation agricole et 
préservation de la faune et de la flore, Jacques Melly, chef du Département des 
transports, de l’équipement et de l’environnement, a le plaisir de vous convier à un 
point de presse sur le terrain, suivi d’un apéritif : 
 

lundi 28 septembre 2015 à 10.00 heures 
Ferme du Châtelard, Montana-Village, Chemin des Crêtes 

(cf. plan d’accès et programme ci-joints) 
 
Il sera accompagné par Pierre Louis Mudry, exploitant agricole du domaine de la 
Ferme du Châtelard, Yann Clavien, biologiste auprès du Service des forêts et du 
paysage, et Jean-Pierre Pralong, responsable de l’Agenda 21 cantonal (Fondation 
pour le développement durable des régions de montagne). 
 
La documentation usuelle vous sera remise directement sur place. Vous la trouverez 
également sur le site Internet www.vs.ch dans les rubriques habituelles. 
 
En vous souhaitant bonne réception de la présente, je vous adresse, Madame, 
Monsieur, mes salutations amicales. 
 
 
       André Mudry 
       Chef de l’information 


